
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
États-Unis 
Le Département d’État annonce une suspension du traitement des visas 
d’immigrants visant 75 pays 
 
Sommaire 
Le 14 janvier 2026, le Département d’État (le « DOS ») a annoncé la 
suspension de toute délivrance de visas d’immigrants aux 
demandeurs de 75 pays qui sont « hautement susceptibles de 
recourir à l’aide sociale » [traduction]. Cette suspension entre en 
vigueur le 21 janvier 2026. 

Contexte et analyse 
L’Immigration and Nationality Act (l’« INA ») prévoit que toute 
personne qui présente une demande de visa ou de modification du 
statut (« carte verte ») ou qui cherche à entrer aux États-Unis sera 
inadmissible et pourra se voir refuser sa demande si elle est jugée 
susceptible de devenir un « fardeau public » [traduction] à un 
moment ou à un autre. Le DOS a décidé d’entreprendre un examen 
complet de l’ensemble des politiques, règlements et directives pour 
s’assurer que les immigrants provenant des 75 pays visés ne 
bénéficieront pas de l’aide sociale aux États-Unis ou ne deviendront 
pas un fardeau public.  

La suspension touche uniquement les demandeurs de visas 
d’immigrants, c.-à-d. les ressortissants étrangers qui cherchent à 
obtenir un visa donnant accès à la résidence permanente aux 
États­Unis, et ne s’applique pas aux demandeurs de visas de 
non­immigrants (p. ex. visiteurs d’affaires, étudiants internationaux, 
travailleurs titulaires de visas H-1B et L-1), bien que de nombreux 
pays figurant sur la liste soient déjà visés par les restrictions de 
voyage entrées en vigueur le 1er janvier 2026 et l’an dernier. À la 
date de publication de la présente alerte, le DOS n’avait pas indiqué 
quand la suspension serait levée.  

Les 75 pays visés par la suspension du traitement des visas 
d’immigrants sont les suivants :  

▪ Afghanistan  
▪ Algérie 

▪ Albanie 

▪ Antigua-et-Barbuda 

▪ Arménie ▪ Azerbaïdjan 

▪ Bahamas  ▪ Bangladesh 

▪ Barbade  

▪ Bélarus  ▪ Belize 

▪ Bhoutan ▪ Birmanie  
▪ Bosnie-Herzégovine  ▪ Brésil 
▪ Cambodge ▪ Cameroun  
▪ Cap-Vert ▪ Colombie  
▪ Côte d’Ivoire ▪ Cuba 

▪ Dominique  ▪ Égypte 

▪ Érythrée  ▪ Éthiopie  
▪ Fidji ▪ Gambie  
▪ Géorgie  ▪ Ghana  
▪ Grenade  ▪ Guatemala  
▪ Guinée ▪ Haïti 
▪ Iran ▪ Irak 

▪ Jamaïque  ▪ Jordanie  
▪ Kazakhstan  ▪ Kosovo  
▪ Koweït ▪ Laos 

▪ Liban ▪ Liberia 

▪ Libye ▪ Macédoine du Nord  
▪ Maroc  ▪ Moldavie  
▪ Mongolie  ▪ Monténégro  
▪ Népal ▪ Nicaragua  
▪ Nigeria  ▪ Ouganda  
▪ Ouzbékistan  ▪ Pakistan  
▪ République démocratique 

du Congo  
▪ République  

du Congo  
▪ République kirghize  ▪ Russie 

▪ Rwanda  ▪ Sainte-Lucie  
▪ Saint-Kitts-et-Nevis  ▪ Saint-Vincent-et-les-

Grenadines  
▪ Sénégal  ▪ Sierra Leone  
▪ Somalie  ▪ Soudan 

▪ Soudan du Sud ▪ Syrie 

▪ Tanzanie  ▪ Thaïlande  
▪ Togo ▪ Tunisie  
▪ Uruguay ▪ Yémen 
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Conclusion 
Les demandeurs de visas d’immigrants originaires de l’un des 75 pays 
concernés pourront continuer de présenter une demande 
électronique de visa d’immigrant au moyen du formulaire DS-260 
ainsi que la documentation à l’appui au National Visa Center du DOS 
et participer aux entrevues pour l’obtention d’un visa d’immigrant. 
Cependant, aucun visa d’immigrant ne sera délivré par le DOS aux 
personnes touchées pendant la période de suspension.  
 
Le DOS a confirmé que les ressortissants ayant une double nationalité 
qui font une demande de visa d’immigrant et qui sont titulaires d’un 
passeport valide d’un pays autre que les 75 pays énumérés ne sont 
pas visés par la suspension. Le DOS a également confirmé que la 
suspension n’aura pas d’incidence sur les visas d’immigrants délivrés 
précédemment aux ressortissants des 75 pays concernés.  
 
Les ressortissants étrangers touchés ayant déjà une demande de visa 
d’immigrant en cours de traitement et se trouvant physiquement aux 
États-Unis pourraient vouloir consulter un professionnel en 
immigration afin de déterminer s’ils sont admissibles à présenter une 
demande de modification de statut plutôt que de poursuivre le 
processus de demande de visa d’immigrant puisque la suspension est 
actuellement d’une durée indéfinie. Pour en savoir plus ou 
approfondir la question, veuillez communiquer avec un professionnel 
d’EY Cabinet d’avocats s.r.l./S.E.N.C.R.L. ou de Mehlman Jacobs LLP. 
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